Communications, Avis et Décisions des mécanismes des Nations Unies relatifs aux prisonniers politiques sahraouis ces dernières années. 
(Textes disponibles en français ou anglais)

Veuillez noter que la liste des annexes n'est pas exhaustive et qu'il peut y avoir des décisions qui ne sont pas incluses. La présente liste des annexes est uniquement destinée à illustrer la jurisprudence des mécanismes des droits de l'homme des Nations Unies en matière de détention d'activistes sahraouis et l'établissement de précédents juridiques.
1. 1. Avis rendus par le Groupe de travail des Nations Unies sur les détentions arbitraires:

1. Avis n° 46/2021, adopté le 15 novembre 2021, concernant le détenu Yahya Mohamed Elhafed Iaazza. Dans le dispositif, le Groupe de travail considère que la privation de liberté de Yahya Mohamed Elhafed Iaazza est arbitraire dans la mesure où elle est contraire aux articles 2, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 19, 20 (par. 1) et 21 (par. 1) de la Déclaration universelle des droits de l'homme et articles 2 (par. 1 et 3), 7, 9, 14, 19, 21, 25 (a)) et 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politique et appartient aux catégories I, II, III et V. Le Groupe de travail prie le Gouvernement marocain de prendre les mesures nécessaires pour remédier sans délai à la situation de M. Iaazza et la rendre compatible avec les normes internationales applicables, y compris celles établies dans la Déclaration des droits de l'homme universels et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Le Groupe de travail considère que, compte tenu de toutes les circonstances de l'affaire, y compris le risque d'atteinte à sa santé, la mesure appropriée serait de libérer immédiatement M. Iaazza et de lui accorder le droit d'obtenir réparation, notamment en vertu de la forme d'indemnisation, conformément au droit international. Dans le contexte réel de la pandémie mondiale de COVID-19 et de la menace qu'elle fait peser sur les lieux de détention, le Groupe de travail appelle le Gouvernement à prendre des mesures urgentes pour assurer la libération immédiate de M. Iaazza. Le Groupe de travail prie instamment le Gouvernement de veiller à mener une enquête exhaustive et indépendante sur les circonstances de la privation et de la libération arbitraires de M. Iaazza et de prendre les mesures nécessaires contre les responsables de la violation de ses droits. Comme le prévoit le paragraphe 33 a) de ses méthodes de travail, le Groupe de travail renvoie la question au Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d'opinion et d'expression, au Rapporteur spécial sur le droit à la liberté de réunion, à la paix et à la liberté d'association, le Rapporteur spécial sur l'indépendance des juges et des avocats, le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et le Rapporteur spécial sur le droit de toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale que possible, afin qu'ils prennent les mesures nécessaires qui s'imposent. Le Groupe de travail prie instamment le Gouvernement d'utiliser tous les moyens à sa disposition pour diffuser le plus largement possible cet avis.
https://www.ohchr.org/sites/default/files/2022-03/A-HRC-WGAD-2021-46-Maroc-AEV.pdf 
2. Avis n° 68/2020 adopté le 2 février 2021 par le Groupe de travail sur le cas du journaliste sahraoui et défenseur des droits humains Walid El Batal.
3. Avis n° 67/2019, du 18 au 22 novembre 2019, relatif au groupe étudiant/groupe El Wali.
4. Avis  No. 23/2019, 24 avril – 3 mai  2019, relatif à Ndor Laaroussi.
5. Avis  No. 57/2018 20-24 août 2018, relatif à Ahmed Aliouat.
6. Avis  No. 60/2018, 20-24 août 2018, relatif à Mbarek Daoudi.
7. Avis  No. 31/2018, 17-26 avril 2018, relatif à Mohamed Al-Bambary.
8. Avis  No. 11/2017, 19-28 avril 2017, relatif à Salah Eddine Bassir.
9. Avis Nº 4/1996.
10. Avis  Nº 39/1996.

2. Comunicaciones emitidas por los Procedimientos Especiales de Naciones Unidas incluidas en el anexo:

1. Communication référence UA MAR 5/2021 du 10 juin 2021 sur Sultana Khaya et autres défenseurs des droits humains
2. Communication  AL MAR 3/2019 du 8 novembre 2019 relative à  Walid Salek El Batal
2. Communication  AL MAR 2/2019 du 4 juin 2019 relative à  Naziha El Khalidi
3. Communication  AL MAR 1/2019 du 3 avril 2019 relative à  Naziha El Khalidi
4. Communication  AL MAR 3/2017 du 20 juillet 2017 relative à l Grupo Gdeim Izik
5. Communication  AL MAR 5/2016 du 12 décembre 2016 relative à  Amidan Said y Brahim Laajail
6. Communication  AL MAR 2/2016 du 6 mai 2016 sobre expulsión de abogados defensores
7. Communication  AL MAR 1/2016 du 22 mai 2016 relative à  El Ghalia Djimi
8. Communication  MAR 6/2015 du 3 août 2015 relative à  Fatimetou Bara, Ghalia Djimi y Alouat Sidi Mohamed
9. Communication  JAL AL du ​​7 mai 2014, émise le 13 novembre 2014 relative à  M. Hassanna al-Wali
10. Communication  UA MAR 5/2014 du 30 juillet 2014 relative à  Mahmoud El Haissan 
11. Communication  2/03/2014 daté le 9 avril 2014
12. Communication  JUA 1/2013 du 24 mai 2013
13. Communication  1/03/2012 du 23 mai 2012 relative à  l’ASVDH
14. Communication  8/03/2011 du 29 novembre 2011 relative à  l’ASVDH
15. Communication  06/03/2011 du 4 novembre 2011
16. Communication  del 3 février 2011 relatif au campament de Gdeim Izik
3. Décision rendue par le Comité contre la torture jointe en annexe:

	1. CAT/C/59/D/606/2014, Décision rendue par le Comité contre la torture du  caso d’Ennaâma (Naama) Asfari

4. En outre, il est fait référence aux rapports de pays produits par les procédures spéciales des Nations Unies, y compris, entre autres:
1. CAT/C/MAR/CO/4, Comité contre la torture, Examen des rapports présentés par les États parties en application de l'article 19 de la Convention, observations finales du Comité contre la torture (2011)
2. A/HRC/22/53/Add 2, Rapport du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, Juan E. Méndez. Mission au Maroc (2013)
3. A/HRC/27/28/Add5, Rapport du Groupe de travail sur la détention arbitraire. Mission au Maroc (2013)



